
Colloque en l’honneur des 20 ans 
de la loi Handicap du 11 février 2005

De la situation de  handicap 

à la situation du handicap

Mardi 11 février 2025,  13h45 – 17h

• Lien d’inscription : https://forms.office.com/e/bFVqQNb76K

• Lien de connexion  : Rejoignez le colloque

• Organisateur : Chaire Handicap, Emploi et Santé au travail de l’UPEC

https://forms.office.com/e/bFVqQNb76K
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_MzE2YjhiOTYtZGYzYy00ZTZhLWJkMTUtZDFkZDQwZjQxMDI3%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22144b6294-952d-4b86-87aa-aa8bf2979a47%22%2c%22Oid%22%3a%2228820bd0-ad54-4834-942e-d7497605ff3e%22%7d


La situation du handicap au premier quart du XXIème siècle

La situation de handicap, définie par le Professeur Claude Hamonet de l’Université Paris-Est Créteil, et au coeur de la loi du 11

février 2005, est une invitation à enrichir nos concepts, à repenser nos modèles et nos outils, à réinventer nos pratiques pour

construire une société plus inclusive où chacun peut être acteur autonome de sa vie et participer pleinement à la vie sociale

dans toutes ses dimensions. Mais au premier quart du XXIème siècle, qu’en est-il de la situation “du” handicap ?

2025 marque une année charnière

Alors qu’il y a 20 ans, jour pour jour, la loi de 2005 a posé les bases d'une société plus accessible et égalitaire pour les

personnes en situation de handicap, cet anniversaire historique soulève des interrogations : quelle est donc la situation “du”

handicap au moment même où ce 20ème anniversaire sonne le glas des accords agréés ? Qu’est-ce que la fin des accords

agréés dit de la considération de la société et des organisations envers le handicap? Quels sont les impacts de la fin des

accords agréés dans l’engagement des organisations en faveur du handicap ?

Ouvrir le dialogue, dresser un bilan, confronter les perspectives et apporter des réponses concernant “la fin des accords

agréés” est un enjeu de ce colloque pour comprendre l’actualité et les inquiétudes, les espoirs et les ambitions 20 ans après

la loi du 11 février 2005.

Regarder vers l’avenir est un autre enjeu de ce colloque. En effet, 2025 n’est pas seulement une année anniversaire, elle fait

de la santé mentale une grande cause nationale. C’est cet autre versant de l’année 2025 que le colloque interrogera

également.



Programme du colloque  

13h45 – 14h : Allocution de Madame Marie-Anne Montchamp, ancien ministre à l’origine de la loi du 11 février 2005 

pour l’égalité des droits et des chances,  la participation et la citoyenneté des personnes handicapées

14h-15h :   “2025 : 20 ans de la loi handicap et la sortie des accords agréés :  

un anniversaire teinté d'inquiétude, d ’ambition ou d’espoir ? ”

15h-15h25 : Echange avec le public

15h35 – 16h30  : “2025 : Année de la santé mentale”

16h30-17h : Echange avec le public

Fin du colloque



Allocution de Madame MARIE-ANNE MONTCHAMP

ancien ministre à l’origine de la loi du 11 février 2005 

pour l’égalité des droits et des chances,  la participation et la citoyenneté des personnes handicapées

Marraine de la Chaire Handicap, Emploi et Santé au travail



ENTRETIEN AVEC FRANCK MARTINEZ (14h-15h25)

2025 : 20 ans de la loi handicap et la fin  des accords agréés : 

un anniversaire teinté d’inquiétude, d’ambition ou d’espoir ?

Intervenant

Franck MARTINEZ - Leader QVCT France | Pôle Ressources Humaines Decathlon

Les 20 ans de la loi handicap coïncident avec la fin programmée des accords agréés dans le secteur de l’emploi. Cette loi

introduit l’environnement dans la définition de la situation du handicap, prône l’égalité des chances par l’accessibilité et la

compensation et encourage l’accès à l’emploi, l’accès aux droits et à l’autonomie. Mais la loi du 5 septembre 2018 pour la 

liberté de choisir son avenir professionnel a réformé en profondeur l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés, en 

programmant la fin des accords agréés en 2024 et 2026 pour les secteurs publics et privé.  

Quels sont les impacts de la fin des accords agréés sur l’effectivité de l’égalité des chances professionnelles pour les 

travailleurs handicapés? Quelles sont les perspectives pour la concrétisation des ambitions vers une société inclusive 

affichées il y a 20 ans?  Telles sont les questions qui seront abordées dans cet entretien entre Franck Martinez et Karine 

Gros. 



2025 : Année de la santé mentale

Intervenants : 

Jacques DE PESQUIDOUX, membre du CA de l’UNAFAM, étudiant du DU Référent handicap de l’UPEC
Nathalie DUPONT, bénévole UNAFAM, chef de projet CookiNUM de la Chaire Handicap, Emploi et Santé au 
travail de l’UPEC

ENTRETIEN AVEC NATHALIE DUPONT ET JACQUES DE PESQUIDOUX (15h35-17h)

Les 20 ans de la loi handicap de 2005 coïncident avec l’année de la santé mentale. Décrétée Grande cause nationale 2025

par le gouvernement Barnier, elle concernerait 1 Français sur 5. Les problèmes de santé mentale peuvent occasionner ou 

aggraver un handicap psychique temporaire ou durable et les personnes en situation de handicap peuvent être affectées 

davantage en fonction de leur degré de vulnérabilité. Dans le cadre professionnel, elle dépend des conditions de travail, 

de l’environnement et de l’adéquation des aménagements adaptés aux besoins des personnes en situation de handicap. 

Quelles sont les ambitions politiques en matière de santé mentale ? Dans quelle mesure le handicap psychique peut-il 

survenir ou évoluer dans un environnement professionnel ? Que faire pour prévenir la désinsertion professionnelle des 

personnes en situation de handicap, souffrant d’une mauvaise santé mentale ? Quels défis pour une santé mentale pour 

tous? Telles sont les questions qui seront abordées dans cette table ronde. 



Karine Gros
Titulaire de la Chaire
Karine.gros@u-pec.fr
Tel : 06 10 39 45 76

Kevin Caillaud
Chef de projet de la Chaire
kevin.caillaud.ext@u-pec.fr 

Carine Radian, mécène de compétences Engie
Chargée de mission Recherche, Stratégie et Développement
carine.radian.ext@u-pec.fr 

Chaire Handicap, Emploi et Santé au travail - UPEC

Fondation Université Paris-Est Créteil
61 avenue du Général de Gaulle
94010 Créteil Cedex France

mailto:Karine.gros@u-pec.fr
mailto:carine.radian.ext@u-pec.fr
https://www.u-pec.fr/fr/universite/fondation-upec/chaire-handicap-emploi-et-sante-au-travail
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